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ARTICLE 27

I. – A l’alinéa 14, substituer aux mots :

« non liés à la gestion de la crise sanitaire »

les mots :

« , ainsi qu’une contribution exceptionnelle des laboratoires de biologie médicale au bénéfice de 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie au titre de la majoration des rémunérations 
perçues pour la réalisation d’examens de dépistage de la covid-19, ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« dès 2023 à hauteur d’au moins »

les mots :

« au total pour l’année 2023 à hauteur de ».
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III. – En conséquence, au même alinéa, après le mots :

« tarifs »,

insérer les mots : 

« et le montant de la contribution exceptionnelle ». 

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article vient donner le plein pouvoir au ministre chargé de la santé et de la sécurité 
sociale afin de fixer la baisse des tarifs des actes de biologie médicale.

Cet article est contraire à tout les objectifs défendus par le gouvernement, savoir : lutte contre la 
désertification médicale, attractivité de la profession, facilité dans la relation professionnels de santé 
- laboratoire. En effet, la diminution des tarifs entrainera des ajustements budgétaires pour certains 
laboratoires. Un tel choix entrainera des regroupements de laboratoires dans certaines villes ce qui 
va diminuer la présence de laboratoire sur le territoire et va, de facto, augmenter les déplacements 
pour les professionnels de santé (infirmier(e)s, médecins) et augmenter le temps de traitement de la 
demande en raison d'un temps plus long pour la récolte des prélèvements en pharmacie.

Le principe même du PLFSS est de trouver l'équilibre parfait entre les professionnels de santé et le 
budget, pour cela depuis 2014 il existe un accord triennal avec la CNAM permettant de négocier les 
tarifs des actes de biologie médicale entre les syndicats professionnels et la sécurité sociale. Un 
nouvel accord doit être fixé avant le 1er février 2023 afin d'établir la maîtrise des dépenses de 
biologie médicale.

L'adoption du présent article aurait pour conséquence de diviser par plus de 6 le taux de résultat net 
des laboratoires, qui passerait de 11,7% en année « normale » à 1,9% du chiffre d’affaires dans un 
contexte d’économies.

Bien que les Chiffres d'Affaires des laboratoires biologiques soient excellent en raison de la crise 
sanitaire cela ne reflète pas la conjoncture du marché. En effet, selon un rapport de la CNAM 
l'activité devrait reculer de 1,7% pour l'année 2022 en raison de la fin de l'épidémie de Covid-19.

La présente loi de financement de sécurité sociale fixe un cadre conventionnel trop rigide. Pour 
parvenir à l'équilibre et à son objectif d'économie, elle doit fixer un cap et créer des conditions 
propices pour la réussite d'un nouvel accord entre les professionnels de la biologie et la CNAM. 

Cet amendement précise un objectif de 250 millions d'euros pour l’exercice 2023, à charge ensuite 
pour l’assurance-maladie de discuter avec les biologistes en vue de discuter d’un nouvel accord 
pour 2024 à 2026.


